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Le cadastre RDPPF 
 
Un immeuble est-il situé dans une zone de protection des eaux souterraines? Le sous-sol 
d’un terrain est-il pollué? Quelles mesures de protection contre le bruit convient-il de prendre? 
Quels alignements sont en vigueur? 
 
Le cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière (cadastre RDPPF) fournit 
des réponses à ces questions. Quiconque possède un terrain en Suisse ne peut pas l’utiliser 
à sa guise. Le cadre réglementaire mis en place par le législateur et les autorités doit en effet 
toujours être respecté. Le cadastre RDPPF dresse l’inventaire des principales restrictions ap-
plicables aux immeubles conformément aux dispositions légales et aux actes édictés par les 
autorités (p. ex. zones à bâtir). Il complète ainsi le registre foncier, qui fait état des restrictions 
de droit privé. Le cadastre RDPPF permet par conséquent de représenter les restrictions à la 
propriété foncière de manière centralisée, officielle et fiable. 
 
Depuis le 1.6.2023, la commune de Nods est intégrée dans le cadastre RDPPF en ligne. 
 
Le cadastre RDPPF peut être consulté sur le géoportail du canton de Berne. Vous trouverez 
des informations sur l’usage du registre RDPPF et les avantages qu’il comporte dans le dé-
pliant ou la vidéo. 
 
Vous trouverez également de plus amples renseignements concernant le cadastre RDPPF 
sur le portail du cadastre RDPPF de la Confédération. 
 
 
 

https://www.be.ch/crdppf
https://www.cadastre.ch/content/cadastre-internet/de/manual-oereb/service/pr/campagne/_jcr_content/contentPar/downloadlist_1753862201/downloadItems/191_1606725317384.download/OEREB_Faltflyer_F_WEB.pdf
https://www.cadastre.ch/content/cadastre-internet/de/manual-oereb/service/pr/campagne/_jcr_content/contentPar/downloadlist_1753862201/downloadItems/191_1606725317384.download/OEREB_Faltflyer_F_WEB.pdf
https://youtu.be/NtVhHU7jXb4
https://www.cadastre.ch/fr/oereb.html

